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ARRÊTÉ
réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le sous-bassin versant du Clain-Amont du périmètre de l’OUGC du Clain

et sur le sous bassin de la Vienne-Amont

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental du 28 mars 2019 délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1 avril au 31 octobre 2019 pour le bassin
versant hydrogéographique du Clain et de la nappe de l’Infratoarcien pour faire face à une menace ou aux
conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental du 29 mars 2019 délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1 avril au 30 septembre 2019 pour le
bassin versant hydrologique de la Vienne pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse
ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2019-03-18-002 du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à la directrice
départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2020-07-22-001 du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de
signature à des cadres de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau aux stations de suivi prévus par les arrêtés-cadre
interdépartementaux susvisés ;

Considérant la proposition de la profession agricole de mettre en place des mesures de restrictions horaires sur
le bassin du Clain;

Considérant que la situation de pénurie nécessite, nonobstant l’application des restrictions déjà en vigueure ou
à venir la limitation des plages horaires d’irrigation pour diminuer la pression quotidienne sur les milieux.

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :

A R R Ê T E

43 rue du docteur Charles Duroselle
16016 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.17.17.37.37
www.charente.gouv.fr 1/3
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Article 1er : L'évolution des débits aux stations hydrométriques des bassins versants du Clain et de la Vienne

entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe

d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés :

Zones d’alerte
Indicateurs de

référence
Niveau

Restriction
Détail de la mesure de

restriction

Date d'entrée
en

application

Clain-Amont
(prélèvements en
rivière - forages)

Clain-Amont (86)

Poitiers - Pont neuf
Voulon - Petit Allier

Hors Alerte sans restriction 24/08/2020

Vienne-Amont Hors Alerte sans restriction /

Article 2 : Les restrictions sont applicables à partir de 9H00 sur chaque sous-bassin à compter de la date

mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Article 3 : Le précédent arrêté du 7 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 24 août 2020 à 8 heures

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit , date de fin de

gestion de la période d’été telle que prévue par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés.

Article 4 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 5 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 6 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

CLAIN-AMONT

EPENEDE HIESSE LESSAC PLEUVILLE

VIENNE-AMONT

VIENNE

ABZAC CHASSENON ETAGNAC PRESSIGNAC

CHASSENON CHIRAC EXIDEUIL ST-MAURICE DES LIONS

CHABANAIS CONFOLENS LESSAC ST-QUENTIN-SUR-CHARENTE

CHABRAC ESSE MANOT

ISSOIRE

BRILLAC LESTERPS ST-CHRISTOPHE

ESSE MONTROLLET ST-GERMAIN-DE-CONFOLENS

GOIRE

BRIGUEUIL ESSE ORADOUR-FANAIS ST-MAURICE DES LIONS

CHABRAC LESTERPS SAULGOND

CHIRAC MONTROLLET ST-CHRISTOPHE

43 rue du docteur Charles Duroselle
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ARRÊTÉ

réglementant temporairement les prélèvements d'eau à usage d'irrigation effectués
à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de l'OUGC COGEST'EAU
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-016 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le bassin versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu'Organisme Unique de
Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque
de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des bassins
versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
interdépartemental susvisé :

Les volumes hebdomadaires sont plafonnés selon les % définis en fonction du seuil atteint et/ou selon les
modalités de gestion particulières prescrites.

43 rue du docteur Charles Duroselle
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Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans le tableau ci-dessous :

Zones d'alertes Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente de sa
source à Angoulême et

certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte Volume libre

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte
mesure préventive :

2 jours d'arrêt suivant tours d'eau
20/08/2020

PÉRUSE
Piézo de Sauzé-Vaussais

Les Jarriges
Hors Alerte Volume libre

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte Volume libre 20/08/2020

BIEF
Piézo de Charmé

Bellicou
Alerte Vol. hebdo 7 % 23/07/2020

AUME-COUTURE
Piézo de Aigre

et
Station Moulin de Gouge

Alerte

Vol. hebdo 7 %
+ mesure préventive :

interdiction d'irriguer 3 j/semaine
mercredi, samedi, dimanche

30/07/2020

AUGE Piézo de Montigné
Alerte

Renforcée

Vol. hebdo 5 %
+ mesure préventive :

2 jours d'arrêt suivant tours d'eau
30/07/2020

ARGENCE
Piézo de Balzac

Vouillac
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

1308/2020

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant

Alerte
Vol. hebdo 7 %

+ mesure préventive :
2 jours d'arrêt suivant tours d'eau

30/07/2020

NOUÈRE
Piézo de Saint-Saturnin

Lunesse
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

14/08/2020

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème,

Charraud, Claix, Eaux-
Claires

Station de Voeuil-et-Giget
La Charraud

Hors Alerte Volume libre

NÉ
Station de Salle d'Angles
Station Les Perceptiers

Crise
Interdiction d'irriguer

y compris cultures dérogatoires
04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

La période hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Les restrictions par % hebdomadaires prescrites sur chaque zone d'alerte, s'appliquent à tous les
préleveurs-irrigants pour chaque période hebdomadaire, sauf aux volumes autorisés globaux inférieurs à 5 000 m³
par exploitation sur les autres zones d'alertes ;

Les sous-bassin de Argentor-Izonne, Auge, Charente-Aval et Nouère sont soumis aux modalités de gestion
particulières par groupes de prélèvement ou tours d'eau suivant 2 jours d'arrêt d'irrigation/semaine, définies en
Annexe 2, et en complément du % hebdomadaire notifié.

Les restrictions par groupes de prélèvement, tours d'eau et/ou jours d'interdiction d'irrigation s'appliquent à tous
les préleveurs-irrigants, sauf aux cultures maraîchères dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC et listées à
l’article 8 de l’arrêté cadre interdépartemental sus-visé. Les cultures dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC
sont limitées à 200m3/ha.
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Article 4 : Le précédent arrêté du 13 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 20 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Les communes concernées par ces zones d'alerte sont citées en annexe.

Article 6 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 7 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE

ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE

BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER
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SON-SONNETTE

AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF

BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE

AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE

MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE

ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS

ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC
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CHARENTE-AVAL

ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NOUÈRE

ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

NÉ

AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ANNEXE 2

Modalités de Gestion Particulières

Légende : Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'ARGENTOR-IZONNE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AI-001

OUV-16-SU-AI-002

OUV-16-SU-AI-003

OUV-16-SU-AI-004

OUV-16-SU-AI-005

OUV-16-SU-AI-006

OUV-16-SU-AI-007

OUV-16-SU-AI-008

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'AUGE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AG-001

OUV-16-SU-AG-003

OUV-16-SU-AG-004

OUV-16-SU-AG-005

OUV-16-SU-AG-007

OUV-16-SU-AG-009

OUV-16-SU-AG-012
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GROUPES DE PRÉLÈVEMENT : BASSIN CHARENTE AVAL

applicables de 8H00 à 8H00

GROUPES Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi

1

2

3

Les Groupes de prélèvements du Bassin Charente-Aval sont listés ci-dessous :
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GROUPE COMMUNE DU PRELEVEMENT IDENTIFIANT POLICE DE L'EAU

1

CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE

OUV-16-SU-CAVD-014

OUV-16-SU-CAVND-009

OUV-16-SU-CAVND-020

MAINXE-GONDEVILLE

OUV-16-SU-CAVND-007

OUV-16-SU-CAVND-021
OUV-16-SU-CAVND-010

MERPINS OUV-16-SU-CAVD-006
NERCILLAC OUV-16-SU-CAVND-023

ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

OUV-16-SU-CAVND-001

OUV-16-SU-CAVND-008
OUV-16-SU-CAVND-018

SAINT-SIMON OUV-16-SU-CAVND-006

2

BASSAC
OUV-16-SU-CAVD-022

OUV-16-SU-CAVND-021

BOUTIERS-SAINT-TROJAN OUV-16-SU-CAVND-003
JARNAC OUV-16-SU-CAVD-005

NERSAC

OUV-16-SU-CAVD-002
OUV-16-SU-CAVD-003

OUV-16-SU-CAVD-010
OUV-16-SU-CAVND-022

SAINT-LAURENT-DE-COGNAC OUV-16-SU-CAVND-012

SAINT-MÊME-LES-CARRIÈRES
OUV-16-SU-CAVND-007
OUV-16-SU-CAVND-021

SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-017
OUV-16-SU-CAVD-019

OUV-16-SU-CAVD-020

TROIS-PALIS OUV-16-SU-CAVD-004

3

ANGEAC-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-008

OUV-16-SU-CAVD-015
ANGOULÊME OUV-16-SU-CAVD-018

SAINT-SIMEUX
OUV-16-SU-CAVD-008

OUV-16-SU-CAVND-016

VIBRAC
OUV-16-SU-CAVD-001

OUV-16-SU-CAVD-008
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, où la Chambre d'Agriculture de Dordogne
est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-017 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre 2020 sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, dans le département de la Charente, où la
Chambre d’Agriculture de Dordogne est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)
pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant Isle-Dronne entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours
d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
départemental susvisé.

Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans les tableaux ci-dessous :

Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires :

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)
Date d'entrée
en application

VOULTRON
Blanzaguet-Saint-Cybard

Limni. Pont de La Chaussade
Hors Alerte Volume libre

Unité hydrographique gérée par gestion horaire :

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)

Date d'entrée
en

application

AUZONNE
Nabinaud

Limni. Pont de l'Auzonne
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

04/08/2020

DRONNE-AVAL Station de Coutras Alerte

Interdiction d'irriguer
2 jours/ semaines

suivant article 4 et annexe 2

08/08/20

LIZONNE
Saint-Séverin

Station Le Marchais
Hors Alerte Volume libre

TUDE
Médillac

Station Pont de Corps
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

2707/2020

ISLE-AVAL
(Poussonne-
Palais-Lary)

Martron
Limni. Moulin de Brioleau

Alerte
Renforcée

Interdiction d’irriguer
5 jours/semaine

lundi, mercredi, vendredi, samedi,
dimanche

04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les jours d'interdiction de prélèvement dépendent de la commune de situation du point de
prélèvement. La liste des communes et les jours concernés sont détaillés en annexe 2 ;

Article 5 : Le précédent arrêté du 13 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur
ces sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 21 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.
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Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 8: Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou
partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des
communes concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de
gendarmerie départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

1. AUZONNE
BORS-DE-MONTMOREAU MONTMOREAU PILLAC

JUIGNAC NABINAUD SAINT-SEVERIN

MONTIGNAC-LE-COQ PALLUAUD SALLES-LAVALETTE

2. DRONNE-AVAL

AUBETERRE LES ESSARDS RIOUX-MARTIN SAINT-SEVERIN

BAZAC MEDILLAC ROUFFIAC SAUVIGNAC

BONNES NABINAUD SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS ORIVAL SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

LAPRADE PILLAC SAINT-ROMAIN

3. LIZONNE-RONSENAC

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD GARDES-LE-PONTAROUX MONTMOREAU VAUX-LAVALETTE

BOISNÉ-LA-TUDE GRASSAC PALLUAUD VILLEBOIS-LAVALETTE

CHARRAS GURAT RONSENAC VOUZAN

COMBIERS JUIGNAC ROUGNAC

EDON MAGNAC-LAVALETTE SAINT-SEVERIN

FOUQUEBRUNE MONTIGNAC-LE-COQ SALLES-LAVALETTE

4. ISLE-AVAL

BARDENAC BROSSAC GUIZENGEARD SAINT-VALLIER

BAIGNES STE RADEGONDE CHANTILLAC ORIOLLES TOUVERAC

BOISBRETEAU CHILLAC PASSIRAC YVIERS

BORS-DE-BAIGNE CONDEON SAUVIGNAC
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5. TUDE

BARDENAC COURLAC PASSIRAC SAINT-MARTIAL

BAZAC CURAC PERIGNAC SAINT-ROMAIN

BELLON DEVIAT PILLAC SAINTE-SOULINE

BOISNÉ-LA-TUDE FOUQEBRUNE POULIGNAC SAINT-VALLIER

BORS-DE-MONTMOREAU GURAT RIOUX-MARTIN SALLES-LAVALETTE

BRIE-SOUS-CHALAIS JUIGNAC RONSENAC SAUVIGANC

BROSSAC MEDILLAC ROUFFIAC VAUX-LAVALETTE

CHADURIE MONTBOYER SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS MONTMOREAU SAINT-FELIX

CHATIGNAC ORIVAL SAINT-LAURENT-DES-COMBES

COURGEAC NONAC SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

6. VOULTRON

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD FOUQUEBRUNE GARDES-LE-PONTAROUX ROUGNAC

DIGNAC EDON MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS VILLEBOIS-LAVALETTE
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ANNEXE 2

TOURS D'EAU PAR COMMUNES

Légende : Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer

BASSIN DE LA DRONNE-AVAL

2 jours d'arrêt suivant horaires

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h

BONNES

LAPRADE

LES ESSARDS

NABINAUD

PILLAC

SAINT-SEVERIN

SAINT-QUENTIN-DE-
CHALAIS
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst
de La Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective

(OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-018 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst de La
Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une
menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant de la Charente sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld entraîne la mise en œuvre de
mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe
d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Détail de la mesure particulière de

restriction (voir Art.2)

Date d'entrée
en

application

KARST
LA ROCHEFOUCAULD

Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

TOUVRE
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)
Hors Alerte

Viville
Echelle limnimétrique

RD 57
« Pontouvre »

Coupure Interdiction d’irriguer 29/07/2020

ÉCHELLE - LÈCHE
Gond-Pontouvre
Station Foulpougne

Alerte
Taux hebdo. restreint à 7 %

du volume autorisé estival
30/07/2020

BONNIEURE
Station de

Saint-Ciers-sur-Bonnieure
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

27/07/2020

BONNIEURE-AVAL
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)
Hors Alerte

TARDOIRE Station de Montbron
Alerte

Renforcée
Taux hebdo. restreint à 5 %

du volume autorisé estival
19/08/2020

BANDIAT Station de Feuillade Coupure
Interdiction d'irriguer

sauf cultures dérogatoires déclarées
11/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Pour les zones d'alerte gérées par taux hebdomadaires : Les restrictions par % hebdomadaires s'appliquent à
tous les préleveurs-irrigants. Les préleveurs sont soumis aux taux prescrits dans le tableau de l'article 1 pour la
semaine hebdomadaire en cours. La semaine hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 11 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur
ces sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 19 août 2020 à 8 heures.

Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).
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Article 8 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou
partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

BONNIEURE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

CELLEFROUIN LÉSIGNAC-DURAND SAINT-MARY

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE LUSSAC SUAUX

CHERVES-CHATELARS MAZEROLLES TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

LE LINDOIS MONTEMBOEUF VAL-DE-BONNIEURE

LES PINS MOUZON VITRAC-SAINT-VINCENT

BONNIEURE-AVAL

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

MOUTON PUYRÉAUX SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

BANDIAT

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS GRASSAC PRANZAC

BOUEX LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS RIVIERES

BUNZAC MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

CHARRAS MARTHON SOUFFRIGNAC

CHAZELLES MONTBRON VOUTHON

EYMOUTHIERS MORNAC VOUZAN

FEUILLADE MOULINS-SUR-TARDOIRE

TARDOIRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS ROUZEDE

AUSSAC-VADALLE MARILLAC-LE-FRANC SAINT-ADJUTORY

BRIE MAZEROLLES SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

COULGENS MONTBRON SAINT-SORNIN

ECURAS MOULINS-SUR-TARDOIRE SAUVAGNAC

EYMOUTHIERS NANCLARS TAPONNAT-FLEURIGNAC

JAULDES ORGEDEUIL VAL-DE-BONNIEURE

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS PUYREAUX VITRAC-SAINT-VINCENT

LA ROCHETTE RIVIERES VOUTHON

LE LINDOIS ROUSSINES YVRAC-ET-MALLEYRAND
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ÉCHELLE – LÈCHE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

BOUEX GRASSAC SERS

DIGNAC MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

DIRAC MORNAC VOUZAN

GARAT ROUGNAC

TOUVRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGOULEME GOND-PONTOUVRE RUELLE-SUR-TOUVRE

BRIE L'ISLE-D'ESPAGNAC SOYAUX

CHAMPNIERS MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

GARAT MORNAC

KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS SAINT-CLAUD

BOUEX LUSSAC SAINT-FRONT

BRIE MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

BUNZAC MARILLAC-LE-FRANC SAINT-MARY

CELLEFROUIN MARTHON SAINT-SORNIN

CHARRAS MONTBRON SERS

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE MORNAC SOUFFRIGNAC

CHAZELLES MOULINS-SUR-TARDOIRE SUAUX

CHERVES-CHATELARS MOUTON TAPONNAT-FLEURIGNAC

COULGENS NANCLARS TOUVRE

EYMOUTHIERS NIEUIL VAL-DE-BONNIEURE

FEUILLADE ORGEDEUIL VALENCE

GARAT PRANZAC VITRAC-SAINT-VINCENT

GRASSAC PUYREAUX VOUTHON

JAULDES RIVIERES VOUZAN

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS ROUZEDE YVRAC-ET-MALLEYRAND

LA ROCHETTE SAINT-ADJUTORY

LA TACHE SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE
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ARRÊTÉ
réglementant temporairement les prélèvements d'eau à usage d'irrigation effectués

à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de l’OUGC Saintonge

dans le département de la Charente

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des

services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-30-001 du 27 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre 2020 sur le bassin versant de la Charente sur les sous-bassins de l'Antenne-Soloire et Seugne dans
périmètre de l'OUGC SAINTONGE, pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à
un risque de pénurie ;

Vu l'arrêté interpréfectoral n°1620202005005 du 25 mai 2020 délivrant l'homologation du plan annuel de

répartition 2020-2021 à l'OUGC Saintonge ;

Vu les notifications portant autorisation de prélèvement d'eau pour irrigation dans les cours d'eau et leur nappe

d’accompagnement sur les sous-bassins de Antenne-Soloire et Seugne délivrées à titres individuels pour la

campagne 2020-2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°1620190318002 du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à la directrice

départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral n°1620200722001 du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à

des cadres de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :
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A R R Ê T E

Article 1 : L'évolution des niveaux piézométriques et des débits aux stations hydrométriques des bassins versants
de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau
et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par les arrêtés-cadre
interdépartementaux susvisés.

Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans le tableau ci-dessous :

Zones d’alerte
Indicateurs de

référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ANTENNE-SOLOIRE
Ballans

Piézo Les Ramées
Alerte

Volume hebdomadaire limité à 7 %
du volume restant à consommer

au 17 juin
19/08/2020

SEUGNE
Saint-Seurin-de-Palenne

Station de Lijardière
Alerte

Volume hebdomadaire limité à 7 %
du volume restant à consommer

au 17 juin 19/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

La période hebdomadaire débute chaque mercredi à 8H00.

Article 3 : Le précédent arrêté du 4 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 19 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 4 : Les communes concernées par ces zones d'alerte sont citées en annexe.

Article 5 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 6 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.
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Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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PRÉFECTURE DE LA CHARENTE

ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

ANTENNE-SOLOIRE

BOUTIERS-SAINT-TROJAN RANVILLE-BREUILLAUD

BREVILLE MESNAC

CHASSORS NERCILLAC

CHERVES-RICHEMONT REPARSAC

COGNAC ROUILLAC

COURBILLAC SAINT-BRICE

HOULETTE SAINTE-SEVERE

JAVREZAC SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

JULIENNE SAINT-SULPICE-DE-COGNAC

LOUZAC-SAINT-ANDRE SIGOGNE

MAREUIL VAUX-ROUILLAC

FOUSSIGNAC VAL-D’AUGE

LES METAIRIES VERDILLE

SEUGNE

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE GUIMPS

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE LE TATRE

BARRET MONTMERAC

BORS-DE-BAIGNES REIGNAC

CHANTILLAC TOUVERAC

CONDEON
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Direction Départementale des Territoires de la Charente

16-2020-08-06-002

Arrêté valant récépissé de dépôt du dossier de déclaration

n°16-2017-00064 et portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant le système d'assainissement de

Chasseneuil sur bonnieure
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst
de La Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective

(OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-018 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst de La
Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une
menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition  de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant de la Charente sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld entraîne la mise en œuvre de
mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe
d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Détail de la mesure particulière de

restriction (voir Art.2)

Date d'entrée
en

application

KARST
LA ROCHEFOUCAULD

Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

TOUVRE
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

Viville
Echelle limnimétrique

RD 57
« Pontouvre »

Coupure Interdiction d’irriguer 29/07/2020

ÉCHELLE - LÈCHE
Gond-Pontouvre
Station Foulpougne

Alerte
Taux hebdo. restreint à 7 %

du volume autorisé estival
30/07/2020

BONNIEURE
Station de

Saint-Ciers-sur-Bonnieure
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

27/07/2020

BONNIEURE-AVAL
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

TARDOIRE Station de Montbron
Alerte

Renforcée
Taux hebdo. restreint à 5 %

du volume autorisé estival
30/07/2020

BANDIAT Station de Feuillade Coupure
Interdiction d'irriguer

sauf cultures dérogatoires déclarées
11/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Pour les zones d'alerte gérées par taux hebdomadaires : Les restrictions par % hebdomadaires s'appliquent à
tous les préleveurs-irrigants. Les préleveurs sont soumis aux taux prescrits dans le tableau de l'article 1 pour la
semaine hebdomadaire en cours. La semaine hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 30 juillet 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur
ces sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 11 août juillet 2020 à 8 heures.

Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).
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Article 8 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou
partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition ecologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

BONNIEURE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

CELLEFROUIN LÉSIGNAC-DURAND SAINT-MARY

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE LUSSAC SUAUX

CHERVES-CHATELARS MAZEROLLES TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

LE LINDOIS MONTEMBOEUF VAL-DE-BONNIEURE

LES PINS MOUZON VITRAC-SAINT-VINCENT

BONNIEURE-AVAL

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

MOUTON PUYRÉAUX SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

BANDIAT

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS GRASSAC PRANZAC

BOUEX LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS RIVIERES

BUNZAC MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

CHARRAS MARTHON SOUFFRIGNAC

CHAZELLES MONTBRON VOUTHON

EYMOUTHIERS MORNAC VOUZAN

FEUILLADE MOULINS-SUR-TARDOIRE

TARDOIRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS ROUZEDE

AUSSAC-VADALLE MARILLAC-LE-FRANC SAINT-ADJUTORY

BRIE MAZEROLLES SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

COULGENS MONTBRON SAINT-SORNIN

ECURAS MOULINS-SUR-TARDOIRE SAUVAGNAC

EYMOUTHIERS NANCLARS TAPONNAT-FLEURIGNAC

JAULDES ORGEDEUIL VAL-DE-BONNIEURE

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS PUYREAUX VITRAC-SAINT-VINCENT

LA ROCHETTE RIVIERES VOUTHON

LE LINDOIS ROUSSINES YVRAC-ET-MALLEYRAND
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ÉCHELLE – LÈCHE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

BOUEX GRASSAC SERS

DIGNAC MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

DIRAC MORNAC VOUZAN

GARAT ROUGNAC

TOUVRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGOULEME GOND-PONTOUVRE RUELLE-SUR-TOUVRE

BRIE L'ISLE-D'ESPAGNAC SOYAUX

CHAMPNIERS MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

GARAT MORNAC

KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS SAINT-CLAUD

BOUEX LUSSAC SAINT-FRONT

BRIE MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

BUNZAC MARILLAC-LE-FRANC SAINT-MARY

CELLEFROUIN MARTHON SAINT-SORNIN

CHARRAS MONTBRON SERS

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE MORNAC SOUFFRIGNAC

CHAZELLES MOULINS-SUR-TARDOIRE SUAUX

CHERVES-CHATELARS MOUTON TAPONNAT-FLEURIGNAC

COULGENS NANCLARS TOUVRE

EYMOUTHIERS NIEUIL VAL-DE-BONNIEURE

FEUILLADE ORGEDEUIL VALENCE

GARAT PRANZAC VITRAC-SAINT-VINCENT

GRASSAC PUYREAUX VOUTHON

JAULDES RIVIERES VOUZAN

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS ROUZEDE YVRAC-ET-MALLEYRAND

LA ROCHETTE SAINT-ADJUTORY

LA TACHE SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, où la Chambre d'Agriculture de
Dordogne

est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes,
la limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de
l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-017 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre 2020 sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, dans le département de la Charente, où la
Chambre d’Agriculture de Dordogne est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)
pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 aoûtl 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant Isle-Dronne entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours
d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
départemental susvisé.

Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans les tableaux ci-dessous :

Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires     :  

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)
Date d'entrée
en application

VOULTRON
Blanzaguet-Saint-Cybard

Limni. Pont de La Chaussade
Hors Alerte Volume libre

Unité hydrographique gérée par gestion horaire     :  

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)

Date d'entrée
en

application

AUZONNE
Nabinaud

Limni. Pont de l'Auzonne
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

04/08/2020

DRONNE-AVAL Station de Coutras Alerte

Interdiction d'irriguer
2 jours/ semaines

suivant article 4 et annexe 2

LIZONNE
Saint-Séverin

Station Le Marchais
Alerte

Interdiction d'irriguer
2 jours/ semaines

suivant article 4 et annexe 2

TUDE
Médillac

Station Pont de Corps
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

2707/2020

ISLE-AVAL
(Poussonne-
Palais-Lary)

Martron
Limni. Moulin de Brioleau

Alerte
Renforcée

Interdiction d’irriguer
5 jours/semaine

lundi, mercredi, vendredi, samedi,
dimanche

04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter
de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les jours d'interdiction de prélèvement dépendent de la commune de situation du point de
prélèvement. La liste des communes et les jours concernés sont détaillés en annexe 2 ;

Article 5 : Le précédent arrêté du 7 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur
ces sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 14 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.
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En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 8: Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout
ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des
communes concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de
gendarmerie départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

1. AUZONNE
BORS-DE-MONTMOREAU MONTMOREAU PILLAC

JUIGNAC NABINAUD SAINT-SEVERIN

MONTIGNAC-LE-COQ PALLUAUD SALLES-LAVALETTE

2. DRONNE-AVAL

AUBETERRE LES ESSARDS RIOUX-MARTIN SAINT-SEVERIN

BAZAC MEDILLAC ROUFFIAC SAUVIGNAC

BONNES NABINAUD SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS ORIVAL SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

LAPRADE PILLAC SAINT-ROMAIN

3. LIZONNE-RONSENAC

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD GARDES-LE-PONTAROUX MONTMOREAU VAUX-LAVALETTE

BOISNÉ-LA-TUDE GRASSAC PALLUAUD VILLEBOIS-LAVALETTE

CHARRAS GURAT RONSENAC VOUZAN

COMBIERS JUIGNAC ROUGNAC

EDON MAGNAC-LAVALETTE SAINT-SEVERIN

FOUQUEBRUNE MONTIGNAC-LE-COQ SALLES-LAVALETTE

4. ISLE-AVAL

BARDENAC BROSSAC GUIZENGEARD SAINT-VALLIER

BAIGNES STE RADEGONDE CHANTILLAC ORIOLLES TOUVERAC

BOISBRETEAU CHILLAC PASSIRAC YVIERS

BORS-DE-BAIGNE CONDEON SAUVIGNAC
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5. TUDE

BARDENAC COURLAC PASSIRAC SAINT-MARTIAL

BAZAC CURAC PERIGNAC SAINT-ROMAIN

BELLON DEVIAT PILLAC SAINTE-SOULINE

BOISNÉ-LA-TUDE FOUQEBRUNE POULIGNAC SAINT-VALLIER

BORS-DE-MONTMOREAU GURAT RIOUX-MARTIN SALLES-LAVALETTE

BRIE-SOUS-CHALAIS JUIGNAC RONSENAC SAUVIGANC

BROSSAC MEDILLAC ROUFFIAC VAUX-LAVALETTE

CHADURIE MONTBOYER SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS MONTMOREAU SAINT-FELIX

CHATIGNAC ORIVAL SAINT-LAURENT-DES-COMBES

COURGEAC NONAC SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

6. VOULTRON

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD FOUQUEBRUNE GARDES-LE-PONTAROUX ROUGNAC

DIGNAC EDON MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS VILLEBOIS-LAVALETTE
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ANNEXE 2

TOURS D'EAU PAR COMMUNES

Légende     :  Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer 

BASSIN DE LA DRONNE-AVAL

2 jours d'arrêt suivant horaires

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h

BONNES

LAPRADE

LES ESSARDS

NABINAUD

PILLAC

SAINT-SEVERIN

SAINT-QUENTIN-DE-
CHALAIS

BASSIN DE LA LIZONNE

2 jours d'arrêt suivant horaires

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h

SAINT-SEVERIN

PALLUAUD

SALLES-LAVALETTE

GURAT

BLANZAGUET-ST-
CYBARD

EDON

RONSENAC

COMBIERS

ROUGNAC
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ARRÊTÉ

réglementant temporairement les prélèvements d'eau à usage d'irrigation effectués
à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de l'OUGC COGEST'EAU
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-016 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le bassin versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu'Organisme Unique de
Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque
de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des bassins
versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
interdépartemental susvisé :

Les volumes hebdomadaires sont plafonnés selon les % définis en fonction du seuil atteint et/ou selon les
modalités de gestion particulières prescrites.
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Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans le tableau ci-dessous :

Zones d'alertes Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente de sa
source à Angoulême et

certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte Volume libre

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte
Vol. hebdo 7 %

+ mesure préventive :
2 jours d'arrêt suivant tours d'eau

13/08/2020

PÉRUSE
Piézo de Sauzé-Vaussais

Les Jarriges
Hors Alerte Volume libre

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte Vol. hebdo 7 % 13/08/2020

BIEF
Piézo de Charmé

Bellicou
Alerte Vol. hebdo 7 % 23/07/2020

AUME-COUTURE
Piézo de Aigre

et
Station Moulin de Gouge

Alerte

Vol. hebdo 7 %
+ mesure préventive :

interdiction d'irriguer 3 j/semaine
mercredi, samedi, dimanche

30/07/2020

AUGE Piézo de Montigné
Alerte

Renforcée

Vol. hebdo 5 %
+ mesure préventive :

2 jours d'arrêt suivant tours d'eau
30/07/2020

ARGENCE
Piézo de Balzac

Vouillac
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

13/08/2020

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant

Alerte
Vol. hebdo 7 %

+ mesure préventive :
2 jours d'arrêt suivant tours d'eau

30/07/2020

NOUÈRE
Piézo de Saint-Saturnin

Lunesse
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

14/08/2020

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème,

Charraud, Claix, Eaux-
Claires

Station de Voeuil-et-Giget
La Charraud

Hors Alerte Volume libre

NÉ
Station de Salle d'Angles
Station Les Perceptiers

Crise
Interdiction d'irriguer

y compris cultures dérogatoires
04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

La période hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Les restrictions par % hebdomadaires prescrites sur chaque zone d'alerte, s'appliquent à tous les
préleveurs-irrigants pour chaque période hebdomadaire, sauf aux volumes autorisés globaux inférieurs à 5 000 m³
par exploitation sur les autres zones d'alertes ;

Les sous-bassin de Argentor-Izonne, Auge, Charente-Aval et Nouère sont soumis aux modalités de gestion
particulières par groupes de prélèvement ou tours d'eau suivant 2 jours d'arrêt d'irrigation/semaine, définies en
Annexe 2, et en complément du % hebdomadaire notifié.

Les restrictions par groupes de prélèvement, tours d'eau et/ou jours d'interdiction d'irrigation s'appliquent à tous
les préleveurs-irrigants, sauf aux cultures maraîchères dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC et listées à
l’article 8 de l’arrêté cadre interdépartemental sus-visé. Les cultures dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC
sont limitées à 200m3/ha.
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Article 4 : Le précédent arrêté du 11 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 14 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Les communes concernées par ces zones d'alerte sont citées en annexe.

Article 6 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 7 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE

ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE

BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER
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SON-SONNETTE

AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF

BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE

AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE

MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE

ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS

ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC
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CHARENTE-AVAL

ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NOUÈRE

ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

NÉ

AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ANNEXE 2

Modalités de Gestion Particulières

Légende     :  Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer 

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'ARGENTOR-IZONNE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche 
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AI-001

OUV-16-SU-AI-002

OUV-16-SU-AI-003

OUV-16-SU-AI-004

OUV-16-SU-AI-005

OUV-16-SU-AI-006

OUV-16-SU-AI-007

OUV-16-SU-AI-008

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'AUGE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche 
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AG-001

OUV-16-SU-AG-003

OUV-16-SU-AG-004

OUV-16-SU-AG-005

OUV-16-SU-AG-007

OUV-16-SU-AG-009

OUV-16-SU-AG-012
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GROUPES DE PRÉLÈVEMENT : BASSIN CHARENTE AVAL

applicables de 8H00 à 8H00

GROUPES Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi

1

2

3

Les Groupes de prélèvements du Bassin Charente-Aval sont listés ci-dessous :
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GROUPE COMMUNE DU PRELEVEMENT IDENTIFIANT POLICE DE L'EAU

1

CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-014
OUV-16-SU-CAVND-009

OUV-16-SU-CAVND-020

MAINXE-GONDEVILLE
OUV-16-SU-CAVND-007
OUV-16-SU-CAVND-021

OUV-16-SU-CAVND-010
MERPINS OUV-16-SU-CAVD-006

NERCILLAC OUV-16-SU-CAVND-023

ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

OUV-16-SU-CAVND-001

OUV-16-SU-CAVND-008
OUV-16-SU-CAVND-018

SAINT-SIMON OUV-16-SU-CAVND-006

2

BASSAC
OUV-16-SU-CAVD-022
OUV-16-SU-CAVND-021

BOUTIERS-SAINT-TROJAN OUV-16-SU-CAVND-003
JARNAC OUV-16-SU-CAVD-005

NERSAC

OUV-16-SU-CAVD-002
OUV-16-SU-CAVD-003
OUV-16-SU-CAVD-010

OUV-16-SU-CAVND-022
SAINT-LAURENT-DE-COGNAC OUV-16-SU-CAVND-012

SAINT-MÊME-LES-CARRIÈRES
OUV-16-SU-CAVND-007

OUV-16-SU-CAVND-021

SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-017
OUV-16-SU-CAVD-019
OUV-16-SU-CAVD-020

TROIS-PALIS OUV-16-SU-CAVD-004

3

ANGEAC-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-008
OUV-16-SU-CAVD-015

ANGOULÊME OUV-16-SU-CAVD-018

SAINT-SIMEUX
OUV-16-SU-CAVD-008
OUV-16-SU-CAVND-016

VIBRAC
OUV-16-SU-CAVD-001

OUV-16-SU-CAVD-008
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, où la Chambre d'Agriculture de Dordogne
est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-017 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre 2020 sur le périmètre du sous-bassin Isle-Dronne, dans le département de la Charente, où la
Chambre d’Agriculture de Dordogne est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)
pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 aoûtl 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant Isle-Dronne entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours
d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
départemental susvisé.

Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans les tableaux ci-dessous :

Unités hydrographiques gérées par volumes hebdomadaires     :  

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)
Date d'entrée
en application

VOULTRON
Blanzaguet-Saint-Cybard

Limni. Pont de La Chaussade
Hors Alerte Volume libre

Unité hydrographique gérée par gestion horaire     :  

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art. 2)

Date d'entrée
en

application

AUZONNE
Nabinaud

Limni. Pont de l'Auzonne
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

04/08/2020

DRONNE-AVAL Station de Coutras Alerte

Interdiction d'irriguer
2 jours/ semaines

suivant article 4 et annexe 2

LIZONNE
Saint-Séverin

Station Le Marchais
Hors Alerte

TUDE
Médillac

Station Pont de Corps
Coupure

Interdiction d’irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

2707/2020

ISLE-AVAL
(Poussonne-
Palais-Lary)

Martron
Limni. Moulin de Brioleau

Alerte
Renforcée

Interdiction d’irriguer
5 jours/semaine

lundi, mercredi, vendredi, samedi,
dimanche

04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les jours d'interdiction de prélèvement dépendent de la commune de situation du point de
prélèvement. La liste des communes et les jours concernés sont détaillés en annexe 2 ;

Article 5 : Le précédent arrêté du 3 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 8 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.
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Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 8: Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou
partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des
communes concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de
gendarmerie départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 7 août 2020
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

1. AUZONNE
BORS-DE-MONTMOREAU MONTMOREAU PILLAC

JUIGNAC NABINAUD SAINT-SEVERIN

MONTIGNAC-LE-COQ PALLUAUD SALLES-LAVALETTE

2. DRONNE-AVAL

AUBETERRE LES ESSARDS RIOUX-MARTIN SAINT-SEVERIN

BAZAC MEDILLAC ROUFFIAC SAUVIGNAC

BONNES NABINAUD SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS ORIVAL SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

LAPRADE PILLAC SAINT-ROMAIN

3. LIZONNE-RONSENAC

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD GARDES-LE-PONTAROUX MONTMOREAU VAUX-LAVALETTE

BOISNÉ-LA-TUDE GRASSAC PALLUAUD VILLEBOIS-LAVALETTE

CHARRAS GURAT RONSENAC VOUZAN

COMBIERS JUIGNAC ROUGNAC

EDON MAGNAC-LAVALETTE SAINT-SEVERIN

FOUQUEBRUNE MONTIGNAC-LE-COQ SALLES-LAVALETTE

4. ISLE-AVAL

BARDENAC BROSSAC GUIZENGEARD SAINT-VALLIER

BAIGNES STE RADEGONDE CHANTILLAC ORIOLLES TOUVERAC

BOISBRETEAU CHILLAC PASSIRAC YVIERS

BORS-DE-BAIGNE CONDEON SAUVIGNAC
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5. TUDE

BARDENAC COURLAC PASSIRAC SAINT-MARTIAL

BAZAC CURAC PERIGNAC SAINT-ROMAIN

BELLON DEVIAT PILLAC SAINTE-SOULINE

BOISNÉ-LA-TUDE FOUQEBRUNE POULIGNAC SAINT-VALLIER

BORS-DE-MONTMOREAU GURAT RIOUX-MARTIN SALLES-LAVALETTE

BRIE-SOUS-CHALAIS JUIGNAC RONSENAC SAUVIGANC

BROSSAC MEDILLAC ROUFFIAC VAUX-LAVALETTE

CHADURIE MONTBOYER SAINT-AVIT YVIERS

CHALAIS MONTMOREAU SAINT-FELIX

CHATIGNAC ORIVAL SAINT-LAURENT-DES-COMBES

COURGEAC NONAC SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

6. VOULTRON

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD FOUQUEBRUNE GARDES-LE-PONTAROUX ROUGNAC

DIGNAC EDON MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS VILLEBOIS-LAVALETTE
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ANNEXE 2

TOURS D'EAU PAR COMMUNES

Légende     :  Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer 

BASSIN DE LA DRONNE-AVAL

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h 8h 20h

BONNES

LAPRADE

LES ESSARDS

NABINAUD

PILLAC

SAINT-SEVERIN

SAINT-QUENTIN-DE-
CHALAIS
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ARRÊTÉ

réglementant temporairement les prélèvements d'eau à usage d'irrigation effectués
à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de l'OUGC COGEST'EAU
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-016 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le bassin versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu'Organisme Unique de
Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque
de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des bassins
versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre
interdépartemental susvisé :

Les volumes hebdomadaires sont plafonnés selon les % définis en fonction du seuil atteint et/ou selon les
modalités de gestion particulières prescrites.

Les préleveurs sont soumis aux mesures de restriction prescrites dans le tableau ci-dessous :
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Zones d'alertes Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente de sa
source à Angoulême et

certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte Volume libre

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte
Vol. hebdo 7 %

+ mesure préventive :
2 jours d'arrêt suivant tours d'eau

13/08/2020

PÉRUSE
Piézo de Sauzé-Vaussais

Les Jarriges
Hors Alerte Volume libre

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte Vol. hebdo 7 % 13/08/2020

BIEF
Piézo de Charmé

Bellicou
Alerte Vol. hebdo 7 % 23/07/2020

AUME-COUTURE
Piézo de Aigre

et
Station Moulin de Gouge

Alerte

Vol. hebdo 7 %
+ mesure préventive :

interdiction d'irriguer 3 j/semaine
mercredi, samedi, dimanche

30/07/2020

AUGE Piézo de Montigné
Alerte

Renforcée

Vol. hebdo 5 %
+ mesure préventive :

2 jours d'arrêt suivant tours d'eau
30/07/2020

ARGENCE
Piézo de Balzac

Vouillac
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

13/08/2020

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant

Alerte
Vol. hebdo 7 %

+ mesure préventive :
2 jours d'arrêt suivant tours d'eau

30/07/2020

NOUÈRE
Piézo de Saint-Saturnin

Lunesse
Alerte

Renforcée

Vol. hebdo 5 %
+ mesure préventive :

2 jours d'arrêt suivant tours d'eau
30/07/2020

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème,

Charraud, Claix, Eaux-
Claires

Station de Voeuil-et-Giget
La Charraud

Hors Alerte Volume libre

NÉ
Station de Salle d'Angles
Station Les Perceptiers

Crise
Interdiction d'irriguer

y compris cultures dérogatoires
04/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

La période hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Les restrictions par % hebdomadaires prescrites sur chaque zone d'alerte, s'appliquent à tous les
préleveurs-irrigants pour chaque période hebdomadaire, sauf aux volumes autorisés globaux inférieurs à 5 000 m³
par exploitation sur les autres zones d'alertes ;

Les sous-bassin de Argentor-Izonne, Auge, Charente-Aval et Nouère sont soumis aux modalités de gestion
particulières par groupes de prélèvement ou tours d'eau suivant 2 jours d'arrêt d'irrigation/semaine, définies en
Annexe 2, et en complément du % hebdomadaire notifié.

Les restrictions par groupes de prélèvement, tours d'eau et/ou jours d'interdiction d'irrigation s'appliquent à tous
les préleveurs-irrigants, sauf aux cultures maraîchères dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC et listées à
l’article 8 de l’arrêté cadre interdépartemental sus-visé. Les cultures dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC
sont limitées à 200m3/ha.
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Article 4 : Le précédent arrêté du 3 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur ces
sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 13 août 2020 à 8 heures.

Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la ressource ne
justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Les communes concernées par ces zones d'alerte sont citées en annexe.

Article 6 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 7 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de [intitulé du ministère] ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE

ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE

BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER
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SON-SONNETTE

AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF

BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE

AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE

MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE

ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS

ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC
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CHARENTE-AVAL

ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NOUÈRE

ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

NÉ

AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ANNEXE 2

Modalités de Gestion Particulières

Légende     :  Autorisation d'irriguer Interdiction d'irriguer 

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'ARGENTOR-IZONNE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche 
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AI-001

OUV-16-SU-AI-002

OUV-16-SU-AI-003

OUV-16-SU-AI-004

OUV-16-SU-AI-005

OUV-16-SU-AI-006

OUV-16-SU-AI-007

OUV-16-SU-AI-008

TOURS D'EAU : BASSIN DE L'AUGE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche 
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-AG-001

OUV-16-SU-AG-003

OUV-16-SU-AG-004

OUV-16-SU-AG-005

OUV-16-SU-AG-007

OUV-16-SU-AG-009

OUV-16-SU-AG-012
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TOURS D'EAU : BASSIN DE LA NOUÈRE

2 jours d'arrêt applicables de 8H00 à 8H00

Identifiant
Police de l'Eau

Jeudi
8H00

Vendredi
8H00

Samedi
8H00

dimanche 
8H00

Lundi
8H00

Mardi
8H00

Mercredi
8H00

OUV-16-SU-NOU-001

OUV-16-SU-NOU-002

OUV-16-SU-NOU-003

OUV-16-SU-NOU-004

OUV-16-SU-NOU-006

OUV-16-SU-NOU-007

OUV-16-SU-NOU-009

OUV-16-SU-NOU-011

OUV-16-SU-NOU-012

OUV-16-SU-NOU-013
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GROUPES DE PRÉLÈVEMENT : BASSIN CHARENTE AVAL

applicables de 8H00 à 8H00

GROUPES Jeudi Vendredi Samedi Dimanche Lundi Mardi Mercredi

1

2

3

Les Groupes de prélèvements du Bassin Charente-Aval sont listés ci-dessous :
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GROUPE COMMUNE DU PRELEVEMENT IDENTIFIANT POLICE DE L'EAU

1

CHÂTEAUNEUF-SUR-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-014
OUV-16-SU-CAVND-009

OUV-16-SU-CAVND-020

MAINXE-GONDEVILLE
OUV-16-SU-CAVND-007
OUV-16-SU-CAVND-021

OUV-16-SU-CAVND-010
MERPINS OUV-16-SU-CAVD-006

NERCILLAC OUV-16-SU-CAVND-023

ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

OUV-16-SU-CAVND-001

OUV-16-SU-CAVND-008
OUV-16-SU-CAVND-018

SAINT-SIMON OUV-16-SU-CAVND-006

2

BASSAC
OUV-16-SU-CAVD-022
OUV-16-SU-CAVND-021

BOUTIERS-SAINT-TROJAN OUV-16-SU-CAVND-003

JARNAC OUV-16-SU-CAVD-005

NERSAC

OUV-16-SU-CAVD-002
OUV-16-SU-CAVD-003
OUV-16-SU-CAVD-010

OUV-16-SU-CAVND-022
SAINT-LAURENT-DE-COGNAC OUV-16-SU-CAVND-012

SAINT-MÊME-LES-CARRIÈRES
OUV-16-SU-CAVND-007

OUV-16-SU-CAVND-021

SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-017
OUV-16-SU-CAVD-019
OUV-16-SU-CAVD-020

TROIS-PALIS OUV-16-SU-CAVD-004

3

ANGEAC-CHARENTE
OUV-16-SU-CAVD-008
OUV-16-SU-CAVD-015

ANGOULÊME OUV-16-SU-CAVD-018

SAINT-SIMEUX
OUV-16-SU-CAVD-008
OUV-16-SU-CAVND-016

VIBRAC
OUV-16-SU-CAVD-001

OUV-16-SU-CAVD-008
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ARRÊTÉ

réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst
de La Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective

(OUGC)

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R 211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental n°16-2020-03-24-018 du 24 mars 2020 délimitant les zones d’alertes et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au
31 octobre sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld, où l'Association du Grand Karst de La
Rochefoucauld est désignée en tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) pour faire face à une
menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à Mme Bénédicte GÉNIN,
directrice départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de signature à des cadres
de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Vu l'avis de la directrice départementale des territoires ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres de suivi
prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition  de la directrice départementale des territoires :
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ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques du bassin
versant de la Charente sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld entraîne la mise en œuvre de
mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe
d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d’alerte Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Détail de la mesure particulière de

restriction (voir Art.2)

Date d'entrée
en

application

KARST
LA ROCHEFOUCAULD

Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

TOUVRE
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

Viville
Echelle limnimétrique

RD 57
« Pontouvre »

Coupure Interdiction d’irriguer 29/07/2020

ÉCHELLE - LÈCHE
Gond-Pontouvre
Station Foulpougne

Alerte
Taux hebdo. restreint à 7 %

du volume autorisé estival
30/07/2020

BONNIEURE
Station de

Saint-Ciers-sur-Bonnieure
Coupure

Interdiction d'irriguer
sauf cultures dérogatoires déclarées

27/07/2020

BONNIEURE-AVAL
Piézo La Rochefoucauld
ou Station Foulpougne

(Gond-Pontouvre)

Hors Alerte

TARDOIRE Station de Montbron Coupure
Interdiction d'irriguer

sauf cultures dérogatoires déclarées
12/08/2020

BANDIAT Station de Feuillade Coupure
Interdiction d'irriguer

sauf cultures dérogatoires déclarées
11/08/2020

Article 2 : Les mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone d'alerte, à partir de 8H00, à compter de
la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Pour les zones d'alerte gérées par taux hebdomadaires : Les restrictions par % hebdomadaires s'appliquent à
tous les préleveurs-irrigants. Les préleveurs sont soumis aux taux prescrits dans le tableau de l'article 1 pour la
semaine hebdomadaire en cours. La semaine hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Article 3 : Sur les sous-bassins en restriction niveau "Coupure", l'interdiction d'irriguer s'applique à tous les
préleveurs-irrigants sauf en ce qui concerne les cultures dérogatoires déclarées et listées au paragraphe 4 de
l'annexe 2 de l’arrêté-cadre interdépartemental 2020 susvisé.

Article 4 : Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2020 à minuit, date de fin de
gestion étiage telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 10 août 2020 réglementant les prélèvements d'eau dans les communes sur
ces sous-bassins hydrologiques concernés est abrogé à compter du 12 août juillet 2020 à 8 heures.

Article 6 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 7 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).
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Article 8 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou
partie des autorisations précédemment accordées.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le
site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1
Listes des communes par zones d’alerte

BONNIEURE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

CELLEFROUIN LÉSIGNAC-DURAND SAINT-MARY

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE LUSSAC SUAUX

CHERVES-CHATELARS MAZEROLLES TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

LE LINDOIS MONTEMBOEUF VAL-DE-BONNIEURE

LES PINS MOUZON VITRAC-SAINT-VINCENT

BONNIEURE-AVAL

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

MOUTON PUYRÉAUX SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

BANDIAT

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS GRASSAC PRANZAC

BOUEX LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS RIVIERES

BUNZAC MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

CHARRAS MARTHON SOUFFRIGNAC

CHAZELLES MONTBRON VOUTHON

EYMOUTHIERS MORNAC VOUZAN

FEUILLADE MOULINS-SUR-TARDOIRE

TARDOIRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS ROUZEDE

AUSSAC-VADALLE MARILLAC-LE-FRANC SAINT-ADJUTORY

BRIE MAZEROLLES SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

COULGENS MONTBRON SAINT-SORNIN

ECURAS MOULINS-SUR-TARDOIRE SAUVAGNAC

EYMOUTHIERS NANCLARS TAPONNAT-FLEURIGNAC

JAULDES ORGEDEUIL VAL-DE-BONNIEURE

LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS PUYREAUX VITRAC-SAINT-VINCENT

LA ROCHETTE RIVIERES VOUTHON

LE LINDOIS ROUSSINES YVRAC-ET-MALLEYRAND
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ÉCHELLE – LÈCHE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

BOUEX GRASSAC SERS

DIGNAC MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

DIRAC MORNAC VOUZAN

GARAT ROUGNAC

TOUVRE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGOULEME GOND-PONTOUVRE RUELLE-SUR-TOUVRE

BRIE L'ISLE-D'ESPAGNAC SOYAUX

CHAMPNIERS MAGNAC-SUR-TOUVRE TOUVRE

GARAT MORNAC

KARST DE LA ROCHEFOUCAULD

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AGRIS LES PINS SAINT-CLAUD

BOUEX LUSSAC SAINT-FRONT

BRIE MAINZAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

BUNZAC MARILLAC-LE-FRANC SAINT-MARY

CELLEFROUIN MARTHON SAINT-SORNIN

CHARRAS MONTBRON SERS

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE MORNAC SOUFFRIGNAC
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ARRÊTÉ
réglementant l'utilisation des prélèvements d'eau pour irrigation effectués à partir des
cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement dans le département de la Charente,

sur le sous-bassin versant du Clain-Amont du périmètre de l’OUGC du Clain

et sur le sous bassin de la Vienne-Amont

La préfète de la Charente

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement et notamment les articles R 211-66 à R211-74, concernant les zones d’alertes, la
limitation des usages et les mesures qui peuvent être prises sur les zones de répartition des eaux ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2212-1 et L 2212-2 relatifs aux pouvoirs
généraux des maires en matière de police et l’article L 2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant de l'État dans
le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental du 28 mars 2019 délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du1 avril au 31 octobre 2019 pour le bassin
versant hydrogéographique du Clain et de la nappe de l’Infratoarcien pour faire face à une menace ou aux
conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l'arrêté-cadre interdépartemental du 29 mars 2019 délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1 avril au 30 septembre 2019 pour le
bassin versant hydrologique de la Vienne pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse
ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2019-03-18-002 du 18 mars 2019 donnant délégation de signature à la directrice
départementale des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2020-07-22-001 du 22 juillet 2020 donnant délégation ou subdélégation de
signature à des cadres de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau aux stations de suivi prévus par les arrêtés-cadre
interdépartementaux susvisés ;

Considérant la proposition de la profession agricole de mettre en place des mesures de restrictions horaires sur
le bassin du Clain;

Considérant que la situation de pénurie nécessite, nonobstant l’application des restrictions déjà en vigueure ou
à venir la limitation des plages horaires d’irrigation pour diminuer la pression quotidienne sur les milieux.

Sur proposition de la directrice départementale des territoires :

A R R Ê T E
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Article 1er : L'évolution des débits aux stations hydrométriques des bassins versants du Clain et de la Vienne

entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau dans les cours d'eau et de leur nappe

d'accompagnement conformément aux dispositions prévues par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés :

Zones d’alerte
Indicateurs de

référence
Niveau

Restriction
Détail de la mesure de

restriction

Date d'entrée
en

application

Clain-Amont
(prélèvements en
rivière - forages)

Clain-Amont (86)

Poitiers - Pont neuf
Voulon - Petit Allier

Alerte
Renforcée

Réduction de 50 % du volume
hebdomadaire

10/08/2020

Vienne-Amont Hors Alerte sans restriction /

Article 2 : Les restrictions sont applicables à partir de 9H00 sur chaque sous-bassin à compter de la date

mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Article 3 : Les mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 31 octobre 2019 à minuit , date de fin de

gestion de la période d’été telle que prévue par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés.

Article 4 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 5 : Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 6 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d'une nouvelle baisse des
débits d'étiage, l'administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la police
et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout ou partie
des autorisations précédemment accordées.

Article 7 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541 – 86020
Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site
Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale, la directrice départementale des territoires, le chef du service départemental de l'office français
de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 7 août 2020
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ANNEXE 1

Listes des communes par zones d’alerte

CLAIN-AMONT

EPENEDE HIESSE LESSAC PLEUVILLE

VIENNE-AMONT

VIENNE

ABZAC CHASSENON ETAGNAC PRESSIGNAC

CHASSENON CHIRAC EXIDEUIL ST-MAURICE DES LIONS

CHABANAIS CONFOLENS LESSAC ST-QUENTIN-SUR-CHARENTE

CHABRAC ESSE MANOT

ISSOIRE

BRILLAC LESTERPS ST-CHRISTOPHE

ESSE MONTROLLET ST-GERMAIN-DE-CONFOLENS

GOIRE

BRIGUEUIL ESSE ORADOUR-FANAIS ST-MAURICE DES LIONS

CHABRAC LESTERPS SAULGOND

CHIRAC MONTROLLET ST-CHRISTOPHE
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Direction des territoires 
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Arrêté autorisant la destruction de sanglier par battue

administrative
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté 

n°109/2020

portant dérogation à l'interdiction de capture 
et de perturbation intentionnelle 

de spécimens d’espèces d’oiseaux protégés,
à des fins scientifiques et de conservation

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le préfet de la Vienne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Le préfet de la Charente
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 à R.411-14,

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de M. Emmanuel
AUBRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres ;

VU le décret du 15 janvier 2020 nommant Madame Chantal CASTELNOT, préfète du département de la Vienne ;

VU le décret du 6 juillet 2018 nommant Madame Marie LAJUS, préfète du département de la Charente ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas
BASSELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

15, rue Arthur Ranc
CS 60539 – 86020 Poitiers Cedex
Tél : 05 49 55 63 63
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VU l’arrêté ministériel du 6 janvier 2020 modifiant les conditions d'instruction des dérogations définies au 4° de
l'article L. 411-2 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2018-12-11-004 du 11 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2020-03-034 du 3 février 2020 du Préfet des Deux-Sèvres, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n° 86-2020-02-03-30 du 3 février 2020 de la Préfète de la Vienne, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n°16-2018-08-27-34 du 27 août 2018 de la Préfète de la Charente, donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté n° 17-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 du Préfet de la Charente-Maritime, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les
dérogations  exceptionnelles  à  but  scientifique  prévues  à  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°79-2020-02-20-001  du  20  février  2020  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour  ce  qui  concerne  certaines  attributions
relevant du Préfet des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n°86-2020-02-04-010 du 4 février 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour ce qui concerne certaines attributions relevant de la
Préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°16-2020-02-20-001  du  20  février  2020  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour  ce  qui  concerne  certaines  attributions
relevant de la Préfète de la Charente ;

VU l’arrêté préfectoral n°17-2020-05-18-002 du 18 mai 2020 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine  pour ce qui concerne certaines attributions relevant du
Préfet de la Charente-Maritime ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par Benoît Van Hecke, Président
de la Ligue pour la protection des oiseaux de Poitou-Charentes, engagée dans la conservation et le suivi à long
terme de populations d’espèces d’oiseaux protégés, en date du 6 janvier 2020, et complétée le 11 mai 2020 ;

VU le rapport de saisine du CNPN réalisé par la DREAL Nouvelle-Aquitaine, en date du 20 mai 2020 ;

VU l’avis donné par le CNPN en date du 16 juillet 2020 ;
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CONSIDÉRANT que,  conformément  à l’article L.411-2 du code de l’environnement,  dans la mesure où les
opérations réalisées sur les espèces d’oiseaux listées ci-après sont effectuées dans le cadre d’opérations de
conservation et de suivis naturalistes d'espèces patrimoniales visant notamment la sauvegarde de leurs nichées,
en évitant leur destruction lors des travaux agricoles ou sylvicoles, il n'existe pas, dans le contexte actuel, de
solutions alternatives plus satisfaisantes ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation, non seulement
ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces visées par la
demande dans leur  aire  de répartition naturelle  du fait  des  méthodologies  mises  en  œuvre,  mais  participe
également à leur rétablissement ou à leur amélioration ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa nature,
présente des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente
et de la Charente-Maritime ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Identité du bénéficiaire

La dérogation est accordée aux membres dûment qualifiés de la LPO Poitou-Charentes, 25 rue Victor Grignard,
86 000 POITIERS : salariés, stagiaires, ou bénévoles, placés sous l’autorité du directeur de l’association (voir
article 5).

ARTICLE 2 : Objet de la dérogation 

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des opérations de suivis des nids et de protection
des  nids  et  couvées  (œufs,  poussins)  d’espèces  d’oiseaux  de  plaine  susceptibles  d’être  détruites  par  les
opérations agricoles ou sylvicoles.

Les opérations faisant l’objet de la présente dérogation sont les suivantes :
– Perturbation intentionnelle de spécimens de Busards cendrés, de Busards Saint-Martin, de Busards des

Roseaux et de Circaètes Jean-le-Blanc, en vue de la localisation et de la protection de leurs nids ;
– Enlèvement des œufs des trois espèces de busards pour les mesurer sur le nid afin d'évaluer les dates

d'éclosion et d'envol de manière à adapter la protection nécessaire.

La dérogation est octroyée pour les opérations mentionnées à l'article 2, sur l’ensemble des communes des
départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente et de la Charente-Maritime.

ARTICLE 3   : Nature de la dérogation  

Les quantités détaillées de spécimens (oeufs ou poussins) demandés par an, par département et par espèce pour la
capture et l’enlèvement sont :

Espèce \ Département 16 17 79 86

Busard cendré 100 300 50 200

Busard Saint-Martin 100 300 50 200

Busard des roseaux 50 50 50 50
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Les opérations concernent :
-  la localisation et contrôles des nichées à vue (longue-vue, jumelles), par drone et télépilote dûment autorisés ,

et/ou par visite  à pied d'opérateurs qualifiés ;
- la prise de mesures biométriques sur les œufs et les poussins pour estimer la date d’éclosion et d’envol des

jeunes (dimensions et masse des œufs, longueur d'aile des poussins) ;
- la manipulation de poussins ou d’œufs dans le cadre d’opérations de suivi, de protection ou de baguage
- la mise en place d’un système de protection des nichées, soit par la signalisation appropriée des nids incluant

toutes les précautions nécessaires pour limiter le risque de prédation, soit par protection directe des nids au
moyen d’un grillage d’une hauteur  suffisante  pour en éviter  le franchissement par  les prédateurs,  soit  en
dernier recours, par déplacement des nids dans une parcelle proche non menacée par des travaux agricoles ;

- la récupération d’œufs, poussins, sous conditions, ainsi que des individus blessés, des 3 espèces de busards ,
en vue de leur transport vers un des centres de soins agréé :

UFC-LPO, Le Haut-Bourg, 85580 Saint-Denis-du-Payré 
CSFSP, 12 rue Marcel Pagnol 86100 Targé.

Cette opération est autorisée pour les quantités annuelles suivantes :

Espèce \ Département 16 17 79 86

Busard cendré 10 20 10 20

Busard Saint-Martin 10 20 10 20

Busard des roseaux 10 20 10 20

La visite des nids doit être strictement limitée au minimum. Le suivi des nids doit être réalisé de préférence à
distance afin de limiter le dérangement et de ne pas augmenter la probabilité d’abandon du nid par la femelle ou
de risque de prédation.

Par ailleurs, un programme de baguage et de marquage alaire, a été déposé au CRBPO (Centre de Recherche
sur la Biologie des Populations d’Oiseaux) dans le but d’améliorer l’efficacité des actions de protection, et cadre
les opérations de baguage à l’échelle nationale [voir Ornithos 24-6: 305-322 (2017)].

ARTICLE 4 : Prescriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 3 sont les suivantes :

1/ Les observations sont réalisées de préférence et dans la mesure du possible depuis un véhicule afin de
minimiser le dérangement des individus.
Les recherches de nid s’effectuent :
- de manière protocolée ou non,
- de manière spontanée ou sur signalement par un agriculteur,
- à l’aide de jumelles, longue-vues, et drones dûment autorisés selon la réglementation en vigueur et lorsque

l'utilisation de ces derniers permet d’éviter une perturbation directe des oiseaux sur le nid par les observateurs.

2/ Les nids de busards sont suivis de manière à estimer la date d’envol des jeunes d’une part, et à suivre les
évolutions des populations d’autre part. Le cas échéant, une protection de nid à l’aide de grillage est mise en
place avec l’accord de l’exploitant (1,5 m de hauteur de préférence).

En  cas  de  refus  de  protection  par  l'agriculteur,  signalé  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine dans les meilleurs délais, et en l'absence de coopération
de la part de l'exploitant prévenu par courrier, un déplacement du nid peut être réalisé. Les préconisations du
cahier technique « busards » disponible à l’adresse internet «rapaces.lpo.fr » sont appliquées et mises à jour
autant que possible.
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3/ Situations pouvant justifier un transport vers le centre de soins des œufs ou pulli de busards : 
- lorsque la survie des jeunes est compromise (mortalité d’un des parents par exemple),
- lorsque le déplacement des œufs vers un autre nid est impossible et les autres recours épuisés,
- en dernier lieu, lorsque le maintien du nid protégé dans la parcelle est impossible suite à fauche accidentelle,

risque de prédation important ou abandon du nid, ou lorsque le maintien est absolument incompatible avec les
itinéraires techniques agricoles.

4/ Pour l’ensemble des espèces, le marquage des jeunes est réalisé en présence d’un bagueur agréé, avec le
moyen le plus approprié à l’espèce et à l’objectif recherché, dans la limite des autorisations de bagueur fournies
par le CRBPO.
Les opérations de capture et de visites sur les nids seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour
protéger le nid des opérations agricoles et des prédateurs.
Les associations départementales suivantes sont systématiquement averties, selon le département 
d'intervention :

– Charente : Charente-Nature
– Deux-Sèvres : Groupe ornithologique des Deux-Sèvres.

ARTICLE 5 : Bénéficiaires de la dérogation

Les  bénéficiaires  de  la  dérogation  sont les  personnels  qualifiés  permanents,  contractuels,  stagiaires,  ou
bénévoles membres de la LPO.

 Le personnel permanent et contractuel

Nom Prénom Département d'intervention

BEAUBERT Romain Charente-Maritime

CAUD Laurence Charente

CHEVALIER Thomas Vienne

DAVIAUD Elisa Charente-Maritime

DEPRE Chloé Vienne

DUBOIS Thierry Vienne

FABRE Jennifer Charente-Maritime

FAGART Sylvain Charente-Maritime

GENDRE Nicolas Charente-Maritime

JANSANA Marion Charente

JOMAT Loïc Charente-Maritime

MERCIER Fabien Charente-Maritime

POIREL Cyrille Vienne
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 Les bénévoles 

Nom Prénom Département d'intervention

ALBERT Nathalie Vienne

ALEXANDRE Jean-François Vienne

CEYLO Dominique Charente-Maritime

DAVAL Isabelle Vienne

DELLIAUX Christine Vienne

DUBOIS Stéphane Charente-Maritime

DUPUY Jean-Raymond Vienne

GUERIN Thierry Vienne

HULNE Daniel Charente-Maritime

JACOB Noëlle Charente-Maritime

JARRY Laurent Charente-Maritime

LEROUX Alain Vienne

MARIE François Charente-Maritime

MAUCOUARD Didier Charente-Maritime

RIBARDIERE Annie Vienne

RICHARD Jacky Charente-Maritime

RIMEAU André Charente-Maritime

VAN HECKE Benoît Vienne

VIGIER Gérard Vienne

 Les stagiaires

La liste des stagiaires est transmise annuellement à la DREAL, avant le 30 avril de chaque année.
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Formation du personnel permanent contractuel, des bénévoles et des stagiaires

L’ensemble des personnes amenées à intervenir devront pouvoir justifier : 

1- soit d’une formation solide en biologie ou ornithologie,

2- soit d’une formation interne par le personnel qualifié (cas 1) ou toute personne détentrice d’autorisations à jour
(carte de bagueur spécialiste),

3-  en  compléments  de  1  et  2,  les  intervenants  devront  justifier  de  l'expérience  ou  de  l’acquisition  des
connaissances et des consignes relatives à la visite de nids et à la manipulation d’oiseaux lors des opérations
(visite,  baguage poussin,  déplacements  d’oeufs  ou de poussins).  A ces  fins,  une journée de formation  est
réalisée avant chaque début de saison, par l'un des responsables de formation suivants :

– Fabien MERCIER, bagueur généraliste
– Benoît VAN HECKE, bagueur généraliste, télépilote drone.

Ces  derniers  s'assureront  que  les  opérateurs  mentionnés  au  présent  article,  auront  acquis  toutes  les
connaissances nécessaires à conduire leur mission en conformité avec le présent arrêté. Les justificatifs de ces
formations sont tenus à disposition de l'Administration.

Les actions de baguage seront  réalisées en présence d’une personne titulaire d’un permis de baguage, en
accord avec le règlement intérieur du CRBPO.

 Mises à jour annuelles

Sur la durée de la dérogation, tout changement doit être signalé au service de la DREAL, afin de mettre à jour la
liste des personnes couvertes par ces dérogations, avant le 30 avril de l'année en cours.

ARTICLE 6 :   Période d'intervention  

La dérogation est  valable toute l’année à compter de la date de publication du présent arrêté,  et  accordée
jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 7 :   Bilans  

Un  bilan  synthétique  des  opérations  sera  établi  annuellement  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine (DREAL NA), ainsi que les rapports,
articles  scientifiques  ou  de  vulgarisation  réalisés  sur  le  sujet  ou  les  actions  faisant  l'objet  de  la  présente
dérogation. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les
dérogations de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place,  le  bilan  devra
contenir :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de 

populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable et, s’il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

- le nombre d’animaux morts au cours des opérations.

Le bénéficiaire fournit à la DREAL NA et l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) les données de
localisation des nids des espèces mentionnées à l’article 3.

Le format des données devra respecter :
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- la localisation de l’espèce observée et de son nid, au minimum  digitalisé  sur un fond IGN au 1/25000e. La
localisation pourra être effectuée sous la forme de points ou de polygones. Les données de localisation seront
apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

- la date d’observation (jj/mm/année),
- l’auteur des observations,
- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire

Naturelle (MNHN),
- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du MNHN,
- les effectifs de l’espèce dans la station,
- tout autre champ descriptif de la station,
- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Ces données naturalistes seront transmises, au format défini entre le bénéficiaire, la DREAL et  l’OAFS de façon
compatible avec le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). Les coordonnées et le format
d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

Le rapport et les données géoréférencées devront être transmis avant le 31 décembre de chaque année à la
DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 8 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 9 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les activités faisant l’objet de la présente dérogation qui seraient de nature à
porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou 
de l'exécution des opérations.

ARTICLE 11 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  activités  autorisées  par  la  présente
dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du
présent arrêté.

La  DREAL,  les  DDT des  Deux-Sèvres,  de  Charente,  de  Charente-Maritime  et  de  la  Vienne,  les  services
départementaux de l'OFB peuvent,  à tout  moment,  pendant et  après les actions de terrain,  procéder à des
contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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Les bénéficiaires conservent sur eux, lors de leurs prospections de terrain, une copie du présent arrêté.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :
- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le

site Internet télérecours (www.telerecours.fr) ;
- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet de département concerné. Dans ce

cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus, conformément à l’article
R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 13 : Exécution

Les  Secrétaires  généraux  des  Préfectures  et  les  Directeurs  Départementaux  des  Territoires  de  chaque
département  concerné,  les  Chefs  des  services  départementaux  et  régionaux  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité,  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-
Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de chaque département et notifié au bénéficiaire.

Poitiers, le 17 août 2020

Pour les Préfets de la Vienne, des Deux-
Sèvres, de la Charente et de la Charente-

Maritime, et par délégation,
Pour la Directrice Régionale de

l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement Nouvelle-Aquitaine, et par

subdélégation
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ARRÊTÉ n° 16-2020-08-10-
modifiant l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2018 fixant la composition 

de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites modifié par arrêtés
du 29/03/2019, 06/11/2019 et 10/12/2019

La préfète de la Charente

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment le titre IV du livre III ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment le titre III du livre I, articles
R.133-1 à 133-14 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 (articles 8 et 9) relatif  à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ; 

Vu  le  décret  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu  le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2010 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mars 2019 donnant délégation de signature à Madame Delphine BALSA,
secrétaire générale de la préfecture de la CHARENTE ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2018 annulant et remplaçant l’arrêté préfectoral du 26 octobre
2018 portant renouvellement de la composition de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites, modifié par les arrêtés du 29/03/2019, 06/11/2019  et 10/12/2019 ;

Vu le courriel du 24/02/2020 de la société JC DECAUX informant de la modification d’un membre
suppléant  de la formation publicité ;

Vu le courrier du 31 juillet 2020 de l’Association des Maires de la Charente désignant de nouveaux
élus suite aux élections municipales du premier et deuxième tour de 2020  ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE

Article 1  er   :

L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  3  décembre  2018  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  modifié  par  arrêtés  du  29/03/2019,
06/11/2019 et 10/12/2019 est modifié comme il suit : 

a/  concernant  le  collège   des représentants  élus  des  Collectivités  Territoriales,  les  représentants
titulaires et suppléants des communes changent pour :

- la formation spécialisée de la nature,

- la formation spécialisée des sites et paysages,

- la formation spécialisée de la faune sauvage captive,

- la formation spécialisée de la publicité,

- la formation spécialisée des carrières,

b/ concernant le collège des personnes compétentes (professionnels représentant les entreprises de
publicité  et les fabricants d’enseignes), le nom d’un membre suppléant change pour :

- la formation spécialisée de la publicité.

Les modifications apportées sont mentionnées en « italique ».
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Formation spécialisée de la nature  

Collège des représentants des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

Le directeur régional de l’alimentation, l’agriculture et la forêt ou son représentant

Le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine ou son représentant

Collège des représentants élus des Collectivités Territoriales

Titulaires Suppléants

Madame Marie-Henriette BEAUGENDRE

Conseillère Départementale

Monsieur Jean-Paul ZUCCHI

Conseiller Départemental

Madame Maryse LAVIE-CAMBOT

Conseillère Départementale

Madame Marie-Claude ROCHARD

Conseillère Départementale

Monsieur Dominique PEREZ 

Maire de CLAIX

Monsieur Frédéric BARON

Maire d’ETRIAC

Monsieur Fabien DELISLE

Maire de SAINT-MEME-LES-CARRIERES

Monsieur Didier MAUDET 

Maire de BROSSAC

Collège des personnes qualifiées en matière de science de la nature, de protection des sites ou du cadre de
vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement, et le cas échéant de

représentants des organisations  agricoles ou sylvicoles

Monsieur Jean BERNABEN

Association Charente Nature

Monsieur Jean-Pierre SARDIN

Association Charente Nature

Monsieur  Nicolas ROUSSILLON

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur David TIREAU

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur Pierre LANDRÉ

Centre National de la Propriété Forestière

Madame Isabelle LEYDIER-DELAVALLADE

Centre National de la Propriété Forestière

Monsieur Pierre BONNEAU

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Monsieur Nicolas GERVAIS DE LAFOND

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Collège des personnes compétentes en matière de protection de la flore et de la faune sauvage ainsi que des
milieux naturels

Madame Mélanie ADAM

Conservatoire Régional d’Espaces Naturels

Monsieur Sébastien FOURNIER

Conservatoire Régional d’Espaces Naturels

Monsieur Valentin HORTOLAN

Fédération  de  Charente  de  Pêche et  de  Protection  du
Milieu Aquatique

Monsieur Mathieu LABROUSSE

Fédération  de  Charente  de  Pêche  et  de  Protection  du
Milieu Aquatique

Monsieur Yohann GUEDON

Fédération Départementale de la Chasse

Monsieur Didier TEXIER

Fédération Départementale de la Chasse

Monsieur Patrice LAVOUÉ

ONCFS

Monsieur David NEAU

Association Charente Nature
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 Formation spécialisée des sites et paysages 

Collège des représentants des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

Le directeur départemental de l’agence régionale de santé ou son représentant

Le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine ou son représentant

Collège des représentants élus des Collectivités Territoriales

Titulaires Suppléants

Madame Marie-Henriette BEAUGENDRE

Conseillère Départementale

Monsieur Jean-Paul ZUCCHI

Conseiller Départemental

Madame Maryse LAVIE-CAMBOT

Conseillère Départementale

Madame Marie-Claude ROCHARD

Conseillère Départementale

Monsieur Dominique PEREZ 

Maire de CLAIX

Monsieur Frédéric BARON

Maire d’ETRIAC

Monsieur Fabien DELISLE

Maire de SAINT-MEME-LES-CARRIERES

Monsieur Didier MAUDET 

Maire de BROSSAC

Collège des personnes qualifiées en matière de science de la nature, de protection des sites ou du cadre de
vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement et le cas échéant de

représentants des organisations agricoles ou sylvicoles

Monsieur Jean BERNABEN

Association Charente Nature

Monsieur Jean-Pierre SARDIN

Association Charente Nature

Monsieur  Nicolas ROUSSILLON

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur David TIREAU

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur Pierre LANDRÉ

Centre National de la Propriété Forestière

Madame Isabelle LEYDIER-DELAVALLADE

Centre National de la Propriété Forestière

Monsieur Pierre BONNEAU

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Monsieur Nicolas GERVAIS DE LAFOND

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Collège des personnes compétentes en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage, d’architecture et
d’environnement

Monsieur Stéphane CAUMET

CAUE

Madame Emilie PARTAUD

CAUE

Madame Sonia FONTAINE

Fédération Française du Paysage

Monsieur Vincent CHAUVEAU

Fédération Française du Paysage

Monsieur Jacques BAUDET

Historien

Monsieur Patrick LARRET

Société Archéologique et Historique de la CHARENTE

Madame Isabelle CHAT-LOCUSSOL

Ingénieure agronome

Monsieur Christophe MOINE

Lycée Agricole de l’Oisellerie
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Pour  les  demandes  d’autorisation  unique concernant  les  installations  de  production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, le collège des personnes compétentes
en la matière est remplacé par la formation spécialisée suivante 

Collège des personnes compétentes en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage, d’architecture et
d’environnement

Monsieur Simon GRANDCOIN

France Énergie Éolienne (WPD)

Madame Gwenaël VERGER

France Énergie Éolienne (Baywa.r.e)

Monsieur Adrien APPERE

Syndicat des énergies renouvelables (ERG FRANCE)

Monsieur Maxime PEUZIAT

Syndicat des énergies renouvelables (VALECO)

Monsieur Stéphane CAUMET

CAUE

Madame Emilie PARTAUD

CAUE

Madame Sonia FONTAINE

Fédération Française du Paysage

Monsieur Vincent CHAUVEAU

Fédération Française du Paysage

Pour les demandes  d’autorisation environnementale unique  (demandes déposées après
le 1er mars 2017) concernant les installations de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent, le collège des personnes compétentes en la matière est remplacé par
la formation spécialisée suivante

Collège des personnes compétentes en matière d’aménagement et d’urbanisme, de paysage, d’architecture et
d’environnement

Madame Melina SAIAH

Syndicat  des  énergies  renouvelables  (KALLISTA
ENERGY)

Monsieur Mathieu BERNARD

France Energie Eolienne (VALOREM)

Monsieur Stéphane CAUMET

CAUE

Madame Emilie PARTAUD

CAUE

Madame Sonia FONTAINE

Fédération Française du Paysage

Monsieur Vincent CHAUVEAU

Fédération Française du Paysage

Monsieur Jacques BAUDET

Historien

Monsieur Patrick LARRET

Société Archéologique et Historique de la CHARENTE
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Formation spécialisée de la faune sauvage captive :

Collège des représentants des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

Le chef de service départemental de Charente – ONCFS ou son représentant

Le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de la population ou son représentant

Collège des représentants élus des Collectivités Territoriales

Titulaires Suppléants

Madame Marie-Henriette BEAUGENDRE

Conseillère Départementale

Monsieur Jean-Paul ZUCCHI

Conseiller Départemental

Madame Maryse LAVIE-CAMBOT

Conseillère Départementale

Madame Marie-Claude ROCHARD

Conseillère Départementale

Monsieur Dominique PEREZ 

Maire de CLAIX

Monsieur Frédéric BARON

Maire d’ETRIAC

Monsieur Fabien DELISLE

Maire de SAINT-MEME-LES-CARRIERES

Monsieur Didier MAUDET 

Maire de BROSSAC

Collège des personnes qualifiées (représentants d’associations agréées dans le domaine de la protection de
la nature et scientifiques compétentes en matière de faune sauvage captive)

Docteur Romuald GABARD

Vétérinaire

Docteur Catherine VEZZOSI

Vétérinaire

Docteur Jean-Christophe NEU

Vétérinaire

Docteur Philippe HOLVOET

Vétérinaire

Monsieur Jean BERNABEN

Association Charente Nature

Monsieur Jean-Pierre SARDIN

Association Charente Nature

Monsieur Yohann GUEDON

Fédération départementale de la Chasse

Monsieur Didier TEXIER

Fédération départementale de la Chasse

Collège des personnes compétentes (responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente
ou la présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques)

Monsieur Fabrice CADILLON Madame Nicole DUFOUR

Monsieur Bruno BODIN Monsieur François TEYSSIÉ

Monsieur Jean-Pierre HITIER Monsieur Christophe LEBORGNE

Monsieur Jean ARNAUDINAUD Monsieur Patrice LAVOUÉ

ONCFS

Le secrétariat de la formation « faune sauvage captive » est assuré par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations. 
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Formation spécialisée de la publicité :

Collège des représentants des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ou son
représentant

Le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine ou son représentant

Collège des représentants élus des Collectivités Territoriales

Titulaires Suppléants

Madame Marie-Henriette BEAUGENDRE

Conseillère Départementale

Monsieur Jean-Paul ZUCCHI

Conseiller Départemental

Madame Maryse LAVIE-CAMBOT

Conseillère Départementale

Madame Marie-Claude ROCHARD

Conseillère Départementale

Monsieur Dominique PEREZ 

Maire de CLAIX

Monsieur Frédéric BARON

Maire d’ETRIAC

Monsieur Fabien DELISLE

Maire de SAINT-MEME-LES-CARRIERES

Monsieur Didier MAUDET 

Maire de BROSSAC

Collège des personnes qualifiées en matière de science de la nature, de protection des sites ou du cadre de
vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement, et le cas échéant de

représentants des organisations agricoles ou sylvicoles

Monsieur Jean BERNABEN

Association Charente Nature

Monsieur Jean-Pierre SARDIN

Association Charente Nature

Monsieur  Nicolas ROUSSILLON

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur David TIREAU

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur Pierre LANDRÉ

Centre National de la Propriété Forestière

Madame Isabelle LEYDIER-DELAVALLADE

Centre National de la Propriété Forestière

Monsieur Pierre BONNEAU

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Monsieur Nicolas GERVAIS DE LAFOND

Sté de Protection des Paysages et Esthétique de la 
France

Collège des personnes compétentes (professionnels représentant les entreprises 

de publicité  et les fabricants d’enseignes) 

Monsieur David ELEBAUT

Société ExterionMedia

Monsieur Gabriel MARGOTO

Société ExterionMedia

Monsieur Camille MALIDIN

Société CLEAR CHANNEL

Monsieur Philippe MARCHE

Société CLEAR CHANNEL

Monsieur Damien RENEAUME

JC DECAUX France

Madame Emilie BOUIN 

JC DECAUX France

Monsieur Stéphane BERTAGNE

Ouest ENSEIGNES

-
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Formation spécialisée des carrières     

Collège des représentants des services de l’État

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

Le directeur départemental des territoires ou son représentant 

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection de la population ou son représentant

Collège des représentants élus des Collectivités Territoriales

Titulaires Suppléants

Monsieur François BONNEAU

Conseiller Départemental

Monsieur Jacques CHABOT

Conseiller Départemental

Monsieur Jean-Paul ZUCCHI

Conseiller départemental

Madame Marie-Claude GUIONNET

Conseillère Départementale

Monsieur Dominique PEREZ 

Maire de CLAIX

Monsieur Frédéric BARON

Maire d’ETRIAC

Collège des personnes qualifiées en matière de science de la nature, de protection des sites ou du cadre de
vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement et, le cas échéant, de

représentants des organisations agricoles ou sylvicoles

Monsieur  Nicolas ROUSSILLON

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur David TIREAU

Chambre d’Agriculture de la CHARENTE

Monsieur Valentin HORTOLAN

Fédération Départementale de la Pêche

Monsieur Mathieu LABROUSSE

Fédération Départementale de la Pêche

Monsieur Alain BOUSSARIE

Association Charente Nature

Monsieur Michel VIGIER

Association Charente Nature

Collège des personnes compétentes (représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de
matériaux de carrières)

Monsieur Vincent AUDOIN

SAS CARRIERES AUDOIN et Fils

Monsieur Jean-François IRIBARREN

(Car. Du Confolentais)

Madame Juliette CHAUVIÈRE

CDMR GROUPE GARANDEAU

Monsieur Olivier REITER

STE GRANULATS CHARENTE LIMOUSIN

Monsieur Laurent FAURÉ

Entreprise BTGO Construction

-

Article 2:

Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  du  3  décembre  2018  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  modifié  par  arrêtés  du  29/03/2019,
06/11/2019 et 10/12/2019 restent inchangées.
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Article 3 : 

Les membres de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites doivent
observer une discrétion absolue en ce qui concerne les faits et informations dont ils ont pu avoir
connaissance dans l’exercice de leur mandat.

Article 4 : 

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Angoulême, le 

P/la préfète et par délégation,
La secrétaire générale, 

Delphine BALSA

Délais et voies de recours :

Le bénéficiaire ou toute personne intéressée qui désire contester la décision peut saisir le Tribunal Administratif de 
POITIERS d’un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée. Ils peuvent également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou le ministre compétent d’un recours 
hiérarchique. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite étant entendu qu’un recours 
contentieux peut toujours être introduit dans les deux mois.
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